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AMENDEMENT

PROJET DE DÉCRET 
relatif aux implantations commerciales

Dans l’article 28, alinéa 2 du projet de décret relatif 
aux implantations commerciales, les mots « sur le terri-
toire d’une même commune » sont supprimés. 

JUSTIFICATION 

Il n’y a pas lieu de limiter le phénomène des déména-
gements avec le critère des « frontières » communales.

Y. Evrard

P.-Y. Jeholet

M. Dock

Ph. Dodrimont


